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1. A sa 1939erne seance pleniere, tenue le 25 septembre 1971 , 1 1 Assernblee 

gene r ale a renvoye a la Deuxieme Commission le point 46 de son ordre du jour , 

intitule r! Identification de s pays en voie de deve l oppe,11ent le s mains ava.nces : 

rapport du Secretaire e;eneral·::. 

2. La Deuxieme Commission a examine cette question de sa 1399eme a sa 

140Lfeme seance, du 8 au 11 novembre 1971. On trouvera dans les c omptes rend.us 

anal ytiques pertinents un expose des _debats de l a Com.mission sur ce point. A sa 

1399eme seance, tenue le 8 novembre , l a Commission a entendu une declaration 

liminaire du Secretaire general adjoint aux affa ires economiques et sociales. 

3. Lorsqu' elle a examine cette question , la Commission eta.it saisie d 1 UJ1 

rapport du Secretaire zeneral (A/IJ~59 ) et du rapport du Conseil economique et 
. 11/ socia --. 

4. A sa 1400eme seance , tenue · le 9 novemb r e , l e r epresent ant d.u Sou-9-an, auq_uel 

se sont joints les representants du Rwanda et clu Tchad , a presente un projet de 

resolution ( A/ C.2/L.1168), i ntitule ;; Ident ificat i on c.es pays en voie de develop­

pement les mains a,vances ::, dont le t exte fi gure ci --ap res : 

1/ Documents officiels de 1 7 Assemblee P-;enerale ., vingt-sixieme sessiCJ_g_, 
Supnl lment No 3 (A/ 81+03) . chap. VI . --'------~- , 
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aL 1Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 2626 (XXV) du 24 octobre 1970 qui, dans la 
Strategie internationale du 6.eveloppement pour ia deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement, consacre une section separee aux mesures 
speciales en faveur des pays en voie de developpement les mains avances 
destinees a developper leur aptitude a beneficier pleinement et equitablement 
des mesures prises dans le cadre de la Decennie, 

Rappelant egalement sa resolution 2724 (XXV) du 15 decembre 1970 dans 
laquelle elle affirme qu'il est urgent d'identifier les mains avances des 
pays en voie de developpement afin de permettre a ceux-ci de beneficier des 
que possible des mesures speciales adoptees en leur faveur par les diverses 
instances, 

1. Accueille avec satisfaction le rapport du Comite de la planificati on 
du developpement sur sa septieme session 2/ et le rapport du Groupe special 
d'experts de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement 'l/; 

2. Frend note de la resolution 1628 (LI) du Conseil economique et 
social, du 30 juillet 1971; 

3. Frend note egalement de la resolution 82 (XI) du Conseil du 
commerce et du developpement, du 18 septembre 1971 ; 

4. Approuve la liste des pays en voie de developpement les mains 
avances figurant au paragraphe G6 du rapport du Comite de la planification 
du developpe~ent lj}; 

5. Invite le Conseil economique et social a charger le Comite de la 
planification du developpement de continuer, en collaboration etroite avec 
la Conference des Nations Unies sur le coIP.merce et le developpement, 
d I examiner les cri teres employes actuellement pour identifier les pays en voie 
de developpement les mains avances, en ne perdant pas de vue la possibilite 
d'apporter des modifications a la liste lors de l'evaluation , a mi-chemin de 
la Decennie, des progres accomplis dans l' application de la Strategie inter­
nationale du developpement ; 

2/ Documents officiels du Conseil economique et social, cinquante et unieme 
session, Supplement Ho 7 (E/4990), chap. II. 

l_/ ID/B.349. 

~ Documents officiels du Conseil economique et social, cinquante et unieme 
~ession, SuppleBent l'To 7 (E/4990), chap. II. 
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6. Felicite le Conseil du commerce et du developpement d'avoir decide, 
par sa resolution 82 (XI), de charger le secretaire general de la Conference 
des Nations Unies sur le corunerce et le developpement d'elaborer un programme 
d'ensemble detaille et tourne vers l'action, dans le domaine de competence 
de la Conference, pour la mise en application des dispositions pertinentes 
de la Strategie internationale du developpement pour la deu.xieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement en faveur des pays en voie de develop­
pement les mains avances; 

7. Prie les autres organismes des Nations Unies d 1 entreprendre, dans 
leurs domaines de competence respectifs, des programmes d'action analogues 
en faveur des pays en voie de developpement les mo ins avances. ;i 

5. A la meme seance, les amendements ci--apres ant ete presentes 

a) Le representant de la Colombie a propose (A/C.2/L.1169) d'ajouter le 

texte suivant a la fin du paragraphe 7 du dispositif 

11 lesdi ts programmes ainsi que _ceux qui sont mentionnes au paragraphe 6 
ci-dessus doivent etre consideres comme complementaires des mesures proposees 
en vue d'atteindre les objectifs generaux de la Strategie internationale du 
developpement pour taus les pays en voie de developpement, et ne devront pas 
compromettre les efforts de developpement d 1 autres pays en voie de 
developpement; v;; 

b) Le representant de l'Equateur, auquel se sont joints ensuite les 

representants de la Bolivie et d'El Salvador, a propose (A/C.2/L.1174) d'inserer 

au paragraphe 5 du dispositif les mots 11 a l 1 interieur de leurs regions 

geographiques respectives" apres les mots 0 pays en voie de developpement les 

mains avances :i ; 

c) Le representant du Pakistan a propose (A/C.2/L.1170) d 1ajouter le 

nouveau paragraphe suivant apres le paragraphe 7 du dispositif 

11 8. Recomrnande que des ressources supplementaires soient mises a la 
disposition de l'Organisation des Nations Unies et de ses institutions 
specialisees en vue de l'execution rapide et efficace de programmes orientes 
vers l 1 action en faveur des :9ays les mains developpes; 11

; 

' d) Le representant de Madagascar a propose (A/C.2/L.1171) liinsertion d'un 

nouveau paragraphe 6 au dispositif, ainsi con~u: 
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:
16. Invite eri outre le Conseil economique et social, par l;inter-

mediaire de son Comite de la planifica.tion du developpement, a raffiner 
les criteres existants et a etablir de nouveaux criteres , en etroite 
collaboration avec la Conference des ::,Tations Unies sur le commerce et le 
developpen,ent, en vue d.e 1 1 etablissement cl'une liste de pays relativement 
cl.esavantages dans certains secteurs clefs pour leur d.evelo:opement 
economique ; ;; : 

e) Le representant de l'Uruguay a propose (A/C.2/L.1172) d'inserer au 

paragraphe 5 du dispositif les mots " ainsi que, le cas echeant, d 1 autres criteres 

juges appropries': apres les mots :,employes actuellement". 

6. A la meme seance, le represent ant d.u Soudan, parlant e 0alement an nom des 

coauteurs, a revise le projet de resolution (A/C.2/L.1168/Rev.l) sur la base des 

amendements oraux proposes par la France d.e sorte que : 

a) Le para_,c:;raphe 7 du dispositif a ete reformule cora:ne suit : 

11 7. Frie les autres orc; anismes et nrograrrm1es des Nations Uni e s, • 
not arnment le Prograrnne des i:fations Unies - pour le developpement et 
l 'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel, d 1 entre-• 
prendre, dans leurs dor,1aines de competence respectifs, des proc; r arnmes 
d ' action analogues en faveur des pays en voie de developpement les mains 
avances ; ;, ; 

b) Le nouveau p aragraphe suivant a ete ajoute au dispositif : 

11 8. Frie en outre les orr;anismes internationaux du systeme cles 
Nations Unies de tenir pleinement compte des besoins specia ux c:'tes pays en 
voie de d.eveloppement les moins avances lorsqu'ils formulent leurs programmes 
d'activites ou qu'ils choisissent les projets qu'ils financent ; 11

• 

7. Le Burundi, l'Ethi0Die 1 la France, l'Inde , l 7 Iran, le Lesotho, le Mali, le 

Niger, la Republique arabe syrienne, le Royaurne-Uni de Grande- :!3retagne et 

d'Irlande du Nord et la You12;oslavie se sont e galement portes coauteurs du projet 

de resolution. 

8 ~ A sa 1401eme seance , tenu.e le 10 novembre , la Corillllis~ion eta..i t saisi e d_u 

projet de resolution revise · (A/C.2/L.1168/Rev.l). 

9. A la merne seance, le representant du ~(enya a presente des amendements 

(A/C.2/L.1173) au projet de resolution revise , dans lesquels il demandait : 
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a ) D'ajouter, apr es l e deuxieme alinea du preambule , trois alineas conr;us 

cornme suit : 

nconsiderant C}_Ue l es criteres utilises jusqu I ici pour l 'i-:1entification 
des pays en voie de developpement l es moin s avances sont loin d 1 et:re 
satis faisants ,, 

Considerant en outre que dans la plupart des pays en voie de develop­
pement les donnee r~ compa,r atives necessaires ne sont pas di sponib1.es , 

Tenant compte des stades divers de developpement au.,'{e;_uels sont parvenus 
l es pays en voie de developpement dans l eur ensemble, 11

; 

b ) D'ajouter au dispositif un nouveau par a2:r aphe 5 con<;;u conme suit : 

'
15. Prie l e Ccnseil ecorwmiq_ue et soc i al, a insi que tous les organismes 

i nter nationaui" interesses des J\Tat.ions Uni es, d v envisager d I accorder un 
trai tement s peci a l a tous l es 1,ays en voie de developpement, selon une 
echelle ,,z; raduee tenant dument compte c~u ni veau de devel oppement economi que 
de chaque pays; 11

• 

10 . Le represent ant du Guatemal a a egal err,ent preser,te un amendernent (A/C. 2/L.1175) 

au projet de resolution, dans lequel il demandai t d' ajouter au paragraphe 4 du 

dispos itif , apres le mot 11 liste ··: , le mot ' ' p rovisoire ;: . Il est e gale:nent devenu 

coauteur de l i 8!i1ende::nent presente par l es rep resentants de l a Bol ivi e, 

d. 1 El Salvador et de l 'Eq_1.:a t e ur (A/C.2/L.1171-() . 

11. Les r epresentant s de Ceylan et du I'TepaJ_ sont devenus coauteurs du pro j et de 

resolution revise. 

12. A la 1402e:r1e seance; tenue l e 10 novembre, l e represent ant de l a _9olombie a 

revi se les amendements proposes au projet de resolution revi se (A/ C.2/L .1169 /Rev.l) 

et a ajoute au dispositif deux nouveaux paragr aphes congus com:ne suit : 

"10. Demande que toute mesure spe ci al e p rise en f aveur des pays les 
moins av ances soit consideree comme comple:r,1entair e des mesures generales 
applicables a tousles pays en voi e de devel oppement; 

11. Demande que les decisions relatives a. des mesures speci ales p rises 
en f aveur des pays le s moins avances ne portent atteinte ou prejudice en 
aucune fac_;on au x interets d 1 e,utres pays en voie de developperi1ent , rnais vi sent 
a assurer des avant ages just es et equi tables aux mo ins avances d l entre ces 
pay :3;" . 
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13. Le representant de Madagascar a revise comme suit son amendement 

(A/C.2/L.1171/Rev.l) 

::6 . Invite en outre le Conseil economique et social , par lvintermediaire 
de son Comite de la planification du developpement, a raffiner les criteres 
existants et a etablir de nouveaux criteres, en etroite collaboration avec 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement, en vue 
dvetablir une liste de pays relativement desavantages en tenant compte de 
l'existence des grands secteurs economiques critiques ; 11

• 

14. Le representant de la Trinite-et-Tobago a presente un amendement 

(A/C.2/L.1176) tendant a, rempla.cer le paragraphe 5 du dispositif par l e texte 

suivant 

::5 . Prie le Conseil economique et social de charger l e Ccmite de la plani­
fication du developpement de continuer, en collaboration etroite avec la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement, d'examiner 
les criteres employes actuellement pour identifier les pays en voie de 
developpement les moins avances, en ne perdant pas de vue lveventualite de 
modifications a apporter a la liste de ces pays aussit6t que possible et 
d 1 elaborer des criteres en vue de lvidentification des pays relativement 
desavantages a l ' interieur d'une region geographique donnee, en tenant compte 
de l 1existence de secteurs economiques d'importance majeure et critique ; 11

• 

15, L1 Afghanistan , l 1Egypte, la Haute-Volta et l'Cuganda sont devenus coauteurs 

du projet de resolution revise. 

16. Le representant du Soudan a accepte en son nom et au nom des coauteurs : 

a) L'arnendement propose par le representant de l'Uruguay (A/C .2/L.1172) 

tendant a inserer au paragraphe 5 du dispositif du projet de resolution revise 

(A/C.2/L.1168/Rev.l) les mots 11 ainsi que, le cas echeant, dvautres criteres juges 

appropries :1 apres les mots "employes actuellement 11
; 

b) D'ajouter apres le deuxieme alinea du preambule un des alineas proposes 

par le represent ant du Kenya (A/C. 2/L.1173) et con~u cornme suit : "Tenant compte 

des stades divers de developpement economique auxquels sont parvenus les pays en 

voie de developpement dans leur ensemble. " Le representant du Soudan a revise 

oralement le projet de resolution (A/C.2/L.1168/Rev.l) en inserant au paragraphe 7 

du dispositif les mots 11le cas echeant:1 entre le mot :1entreprendre11 et les mots 

:idans leurs domaines de competence 11 (A/C.2/L.1168/Rev.2). 
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17. Le representant du Kenya a Yevise les amendements (A/C.2/L.1173/Rev.l) dans 

lesquels il demandait : 

a) D'inserer deux alineas avant le troisieme alinea du preambule , congus 

cormne suit : 

'
1Considerant que les criteres utilises jusqu 'ici pour 1 'identification 

des pays en voie de developpement les rnoins avances sont loin d 1 etre 
satisfaisants, 

Considerant en outre que dans la plupart des pays en voie de develop­
pernent les donnees comparatives necessaires ne sont pas disponibles / 1

; 

b) D1 ajouter au dispositif un nouveau paragraphe 5 congu comme suit : 

"5. Prie le Conseil economique et social, ainsi que tousles organismes 
internationaux interesses des Nations Unies, d'envisager d 1 accorder un -
traitement approprie a tousles pays en voie de developpement, selon une 
echelle graduee etablie conformement aux criteres dont il est fait mention 
au paragraphe 6 ci-dessous, en tenant dument compte du niveau de develop g• 
pement economique de chaque pays ; :; . 

18. A la meme seance, le representant du Pakistan a retire son amendement 

(A/C.2/L.1170). 

19. A la 1403eme seance, tenue le 11 novembre, le representant de l'Equateur, au 

nom des coauteurs, a egalement retire l'amendement presente (A/C.2/L.1174). 

20. L'Australie, la Bolivie, El Salvador, l 1 Eq_uateur et ·le Guatemala sont devenus -

coauteurs de l'amendement presente par la Trinite-et-Tobago (A/C.2/L.1176), 

I ... 
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VOTES 

21. Le projet de resolution (A/C .2/L.1168/Rev . 2) et les amendements y 

relatifs ont ete mis aux vo i x de la maniere sui vante : 

a) A la demande du repres entant de la Colombie, il a ete procede au vote 

par appel nominal sur les -e.mendements presentes par sa delee;ation 

(A/C.2/L.1169/Rev.l). Les arnendements ont ete rejetes par 35 voix contre 34, 

avec 46 abstentions. Les voix se sorit reparties comme suit 

Ont vote pour Argentine, Barbade, Bolivie, Bresil, Chili , Colombie, 
Costa Rica, El Salvador , Equateur , Espagne , Gabon~ 
Guatemala, Indonesie, Jamaique, Jordanie , Kenya , Kowe'i'. t , 
Liban, Madagas car, Mexique, Nicaragua , P2.naJ,~a , Perou, 
Philippines, Republique arabe libyenne , Republique 
Dominicaine , Senegal, Singapour O Togo, Trini te--et-Tob e.so, 
Turquie, Uru3uay, Venezuel a, Zaire. 

Ont vote contre Af~hanistan, Algerie, Bhoutan, Burundi, Canada, 
Cote d'Ivoire, Egypte, Etats-Unis d'Ameri~ue , Ethiopi e, 
Fran,ce, Guinee, Guinee equatoriale, Haute•-Volta, Inde, 
Iran , Japon, Lesotho, Mali , Nepal, Niger, l'Jie;eria, 
Nouvelle-Zelande, Ouganda, Republique arabe syrienne, 
Republique-Unie de Tanzanie, :;:-;oyaume-Uni de Gr ande-Br etagne 
et d 'Irlanue du Nord, Rwanda, Somalie, Souaziland, Soudan, 
Suede, Tunisie, Yemen, Yougoslavie, Zambie. 

Se sont abstenus Afrique du Sud, Arabie Saoudite, Australie , Autri che, 
Bahre in, BE:lgique, Birman i e, Eulgari e, CameToun, Ceylan, 
Chypre, Cuba, Dahomey, Danemark, Fidji, Finlande, Gambie, 
Ghana, Guyane, Honduras, Hongrie, Irlande, Islande, Israel, 
Ital:i.e , Laos, Liberia , Malaisie, Maroc, Mauritanie , 
Mongolie , Norvege, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
Republique centrafricaine, Republique democratique 
populaire du Yemen, Republique khmere, Republique 
populaire du Con,'30, Republique soci aliste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine , 
Roumanie, Sierra Leone, Tchecoslovaquie, Thailande, Union 
des Republiques socialistes sovieti q_ues. 

b) A la demande du representant de Madagascar, il a ete pro cede au vot e 

par appel nominal sur les amen~ements presentes par sa delegation 

(A/C.2/L.1171/Rev.l). Les amendements ont ete rejetes par 39 voix contre 27, 

avec 51 abstentions. Les voix se sorit reparties comme suit : 

I . .. 
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Argentine, Australie, Bolivie , Colombi 2: Costa Bica, 
El Salvador, Equateur, Fidji, Gabon, Guatemala , Indonesie, 
Jrunaique, Kenya, Koweit, i:viadagasc2.r, Maroc, Ms.uritc:.nie, 
Niger, Nigeria , Perou, Republique centrafricaine, 
Republique Domin icaine, Republique populaire du Congo, 
Senegal , Togo, Trinite-et - Tobago , Zaire. 

Afghanistan, Algerie, Bhoutan, Burundi , Canada, Ceylan, 
Cuba , Egypte, Etats-Unis d 'Arnerique , Ethiopie, France, 
Guinee , Guinee equatoriale, Haute--Volta, Inde, Ir·ak O I:ran , 
Japan , Lesotho, Liberia, Malais:i.e , Mali , ~•Tepal, Hicar at:~ua , 
Ouganda, Republique ·arabe syrienne, Republique-Unie de 
Tanzanie , Royaume-Uni de Grande-J3retagne et d' Irlnnde du 
Hord , Rwanda, Somalie, Souaziland, Soudan, Suede, Tch2.d , 
Tunisie, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Zarr..bie. 

Afri que du Sud, Arabie Saouclite , Aut riche, Bahrein, 
Barbade, Belgique, Birmanie, Bresil, Bule;arie, Cameroun, 
Chili, Chypre , Cote d'Ivoire , Dahomey, Danernark, Es:pagne, 
Finlande, Gambi e, Ghana , Guyane, Honduras, Hongrie , 
Irlande , Islande, I s rael, Italie, Jordanie, Laos, Liban , 
Mexique, Mongolie, iforvege, Nouvelle--Zelande 9 Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portuga,l, 
Republique arabe libyenne , Republique khmere , Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Republique ·socialist<2 
sovietique d 1Ukraine, Roumanie, Sierra Leone: Singapour, 
Tchecoslovaquie, Thailande, Turq_uie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Uruguay. 

c) A la demande du represent ant du Senegal, le paragraphe 1 a_es amendements 

de la delegation kenyenne (A/C.2/L.1173/Rev.l) a ete mis aux voix separement. A 

la demande du represent ant du Kenya, il a ete procede au vote par appel nominal. 

Ce paragraphe a ete adopte par 37 voix contre 31, avec 50 abstentions. Les voix 

se sont reparties cornme suit : 

Ont vote -pour : Argentine, Australie, Bahrein, Bolivie, Chili, Colombie~ 
Costa Rica, Cote d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, ~q_uateur, 
Gabon, Ghana, Guatemala, Guyane, Honduras, Indonesie, 
J amaique, Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, Madae;ascar, 
Malawi, Hicara,gua, Republique centrafricaine , Republique 
Dominicaine, Republique khmere, Republique populai re du 
Congo , Senegal, Souaziland ,, Thailande, Togo, 
Trinite-et-Tobago, Uru1suay, Venezuela, Zaire. 
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Ont vote centre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Algerie , Bhoutan, Burundi , Ceylan , Egypte, 
Etats--Unis d I Amerique, Ethiopie, Guinee' Guinee 
equa~oriale, Haute-Volta, Inde, Japon, Lesotho, Liberia, 
Malaisie, Mali, Nepal, Niger, Panama, Republique arabe 
syrienne, Republique-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Somalie , 
Soudan, Suede, Tchad, Yemen , Yougoslavie , Zambie. 

Afrique du Sud , Arabie Saoudi te , Autriche , Barbade, 
Belgique, Birmanie, Bresil, Bulgarie, Cameroun, Canada , 
Chypre, Cuba, Danemark , Espagne , Fidji, Finlande, France, 
Gambie, Hongrie , Irak, Iran, Irlande , Islande, Israel , 
Italie, Laos, Maroc, Mauritanie, Mexig_ue, Mongolie, 
Nigeria , Norvege, ~Touvelle.;.,zelande, Ouganda, Pays-Bas , 
Perou, Philippines, Pologne, Portugal, Republique arabe 
libyenne, Republique democratique populaire du Yemen , 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ultraine , Roumanie , 
Sierra Leone, Singapour, Tchecoslovaquie, Tunisie, 
Turquie, Union des Republiques socialistes sovietiques. 

d) A la demande du representant du Senegal, le paragraphe 2 des arnendements 

presentes par la delegation kenyenne (A/C.2/L.1173/Rev . l) a ete mis awe voix 

separement. A la demande du representant du ICenya, il a ete procec1e au vote par 

appel nominal. Ce paragraphe a ete rejete par 51 voix contre 13, avec 

56 abstentions. Les voix se sont reparties comme suit 

Ont vote pour : 

Ont vote contre 

Bahrein, Bolivie, Colombie, Costa Rica, Honduras, Jordanie , 
Kenya, Koweit, Laos , Malawi, Republique khmer e, Thailande, 
Trinite-et-Tobago. 

Afghanistan, Algerie, Belgique, Bhoutan, Bresil, Burundi, 
Cameroun, Canada, Ceylan, Cuba, Egypte , Etats-Unis 
d'Amerique, Ethiopie, Finlande , France, Grece, Guinee, 
Guinee equatoriale, Guyane, Haute-Volta, Inde, Irak , Iran, 
Irlande, Italie, Japon, Lesotho, Liberia, Malaisie, Mali, 
Nepal, Niger, Norvege, Nouvell.e-Zelande, Ouganda , Pays-Bas, 
Republique arabe syrienne, Republique populaire du Congo ~· 
Republique-Unie de Tanzanie , Royaume-Uni de Grande- Bretag ne 
et d ' Irlande du Nord, Rwanda, Singapour, Somalie, Soudan, 
Suede, Tchad, Tunisie, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, 
Zambie. 
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Afrique du Sud, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Barbade, Birmanie, Bulgarie, Chili, Chypre, 
Cote d'Ivoire, Dahomey, Danemark, El Salvador , Equateur , 
Espagne, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, Hongrie, 
Inc1onesie, Islande, Israel, Jamaique , Lib an , Madagascar , 
ivlaroc, Mauritanie, Mexique, l'fongolie, Nicaragua, Nigeria, 
Pakistan, Panama, Perou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Republique arabe libyenne, Republique centrafricaine, 
Republique democratique populaire .du Yemen, Republique 
Dori1inicaine, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Roumanie , Senegal, Sierra Leone, Souaziland, 
Tchecoslovaquie, Togo, Turquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Uruguay, Zaire. 

e) L'amendement presente par le representant du Guatemala (A/C.2/L.1175), 

qui avai t dernande un vote par appel nominal, a ete rej ete par 37 voix contre 31, 

avec 52 abstentions. Les voix se sont reparties comme suit : 

Ont vote pour : Argentine, Australie , Boli vie, Colornbie, Costa Rica) • 
:Ce;ypte, El Salvador, :::<~quateur, Fidj i, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guatemala, Guyane, Honduras , Jamaig_ue , Jordanie, 
Kenya, Laos, Nicaragua, Nigeria, Panama, Perou, Republique 
democratique populaire du Yemen, Republique Dominicai-ne, 
Republique khmere, Republique populaire du Congo, Togo , 
Trinite-et-Tobago, Venezuela, Zaire. 

Ont vote contre Afghanistan, Algerie, Bhoutan, Eresil, Burundi , Cameroun , 
Canada, Cote d'Ivoire , Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie, 
France, Guinee, Guinee equatoriale, Haute- Volta, Inde, 
Iran, Japon, Lesotho, Liberia, Malaisie , Mali, Hepal, Nie;er, 
Ouganda, Republique arabe syrienne, Republique-Unie de 
Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretasne et d 1Irlande du 
Nord, Rwanda, Somalie, Souaziland, Soudan, Suede, Tchad, 
Tunisie, Yemen, Yougoslavie, Zambie. 

Se sont abstenus Afrique du Sud, Arabie Saoudite, Autriche , Bahrein, Barbade, 
Belgique, Birraanie, Bulgarie, Ceylan, Chili, Chypre, Cuba, 
Dahomey, Danemark, Espagne, Finlande, Grece, Hongrie, 
Indonesie, Irak, Irlande, Islande, Israel, Italie, Koweit , 
Li ban , Madagascar, Malawi, Maroc, Mauri tanie , Mexique, 
Mongolie, :Norvege, Nouvelle-Zelande, Pakistan , Pays-Bas , 
Philippines~ Pologne, Portue;al, Republique arabe libyenne, 
Republique centrafricaine, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d 1Ukraine, 

I . .. 
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Se sont abstenus 
( suite) 

rouinanie , Sene~gl , Sierra Leone , Singa pour, 
Tchecoslovaq_uie , Thailande, Turq_uie , Uni on des :Se:J?ubliques 
socialistes sovietiques, Uruguay. 

f) A l a derrande du representant de la Trinite- et - Tobap,o, il a ete p rocede 

au vote par a:ppel nominal sur l ' amenc.ement presente par sa delegation 

(A/C . 2/L.1176 ). Cet amendement a ete r e jete par 43 voi1~ contre 32 , avec 

45 abstentic::is , Les. voix se sont reparties cornme suit 

Ont vote r.iour 

Ont vote contre : 

Se sont abstenus 

Ar gentine, Australie , Barbade, Bolivie, Bresil ,. Chili , 
Color.1bie , Costa Rica, El Salvaa.or , Equateur , Espagne 0 

Fidji , Gambie , Ghana ) Guatemala , Guyane , Honduras , 
I ndonesie, Jamaique , I.Jexiq_ue, Eicaragua, Nouvelle ~-Zelande, 
Pane.ma , Perou, Portugal , Pepublique Dominicaine, Republi que 
khrne re , Thailande O 'l'O{!:O , Trini te-et-Tobago, Uruz;uay, 
Venezuel a . 

Af~hanistan, Bhout an, Burundi , Cameroun , Canada, Cey l an, 
Cote d y Ivoire ' Danemark, Egypte , Etat S•·-Unis d I Ame riq_ue, 
Et hiopie , Finlande ~ France , Guinee eq_uatorial e, Haute-Vol ta, 
I:nde, Irak , Iran~ Islande, Japon, Le s otho , Liberi a, 
PeJ.aisie , Ealawi , Mali, Nepal, Hi ger , Ouganda, :1epubliq_ue 
arabe s y rienne, Republique centrafricaine , Republique-Unie 
de Tanzanie, Roye,ume- Uni de Grande-~Bret agne e t d' Irlande 
du l'Jorcl, Rwanda, Singapour, Somalie, Souazilanc1 ) Souc.-:.an , 
Suede , Tchad, Tunisie , Yemen , Yougoslavie, Zambie. 

Afrig_ue du Sud , Al ~~erie, Arabie Saoudite , Aut riche, 
Bahre'in, Belgig_ue, Birmani e, Bulgarie, Chypre, Cuba, 
Dal1omey , Gabon , Grece, Guinee , Hongrie , Irl ande , Israel, 
Italie, Jordanie, :i(enya , Kowe it , Laos, Li bar, Madagasca r ~ 
l,Jaroc, Mauri t anie, lfongolie, Nigeri a , Norvege , Pakistan, 
Pays-Ba s, Philippi nes, Pologne, Republi que arabe libyenne~ 
Republique democratiq_ue populaire du Yemen, Republiqu0. 
populaire du Congo, Republique socialiste sovi e tique d e 
Bielorussie, Republique socia liste sovietique d 1Ukraine, 
Roumanie, Senegal, Sierra Leone, Tchecoslovaqui e , Turquie , 
Union des Re publiques socialistes sovietiques, Z~ire. 

[;) ,1\ la o.emande du represent 2.nt c.u Perou , les par a e; raphes 1 a 4 du :9rojet 

de r e solution com. mn U'../C.2/L.1168/Rev.2) ont ete mis aux voix s eparement et il a 

ete p rocede au vote par appel nominal. Ces para;;raphes ont ete adoptes par 

120 voi;: contre zero , avec ·(me abstention. Les ,roix se sont reparties c or,1me suit 

I ... 
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Ont vote pour Af6hanistan, Als erie, Arabie Saoudi te , Ar gentine , 
.Australie , Autriche , Bahrein , Barbade, Belgique O Dhoutan, 
Birmanie , Bolivie, Bresil, Bul garie, Burundi, Ca~eroun, 
Canada, Ceylan, Chil i , Chypre, Colombie, Costa Rica, 
Cote d 1 Ivoire, Cuba, Dahor.iey, Danemar k, Esypte, 
:~ l Salvador , l!'. q_ua,teur, Espagne; Etats-Unis d 1 Ar:i.erique, 
Ethio1)ie: Fidji, Finlande, France, Gabon , Gambie ·, Ghana, 
Grece, Guatemala~ Guinee, Gv.ihee equatoriale,. Guyane • 
Haute--Vol ta, :;:ronduras, Hongri e, Inde·, L1donesie, Iral;:; 
Iran , Irlanc'ce , Islax1c;.e, Israe l ., Italie, Jamaiq_ue , Japon , 
Jordani e , ICenya , ICoweit, La os, Lesotho, Liban, Liberia, 
Luxenbourg, Madagas c ar, i1.'ialaisie, :·Ialawi , Mali, Maroc) 
r1aurit anie , i'le:dque, i-Iongolie 0 I·Tepal, Nicaragua, Hic;er, 
P i ;:er;_Et , Norve c;e, i'Jouvelle-Zel ande, Ouganda, Pakistan, 
Pan2.r!lE'- , Pays--:Ja.s, Perou , Philippines, Pologne, Portur;al, 
Republiq_ue are.be libyenne , Pe:.9ublique arabe syrienne,, 
?epublique centrafricaine, Republique democratique 
populaire clu Yeicen, Re9ublique Do:ri.inicaine , Republique 
kh·1ere , Re publique populaire du Congo, Eepublique 
soc i aliste s ovietique de Eielorus sie , Republique 
socialiste sovietie:_ue d 'Ul\.raine , Repu.bli que - Unie de 
Tanzanie ., Roumanie, Roya:.@e-Uni de Grande-Bret agne et 
d 1 Irlan"le du Nore:', ~ Ewanda, Seneg al , Sierra Leone ~ 
Singapour , San e.lie, Souazi l and, Souden, Suede , Tchad , 
Tchecoslova(J.u.ie, Thai l ande C Toc;o, Trinite--et --Tob 2.go, 
Tunisie , Tur quie , Union d.es Repub liques socialist.es 
sovietique s , UrU8Uay, Venezuela, Yenen , Yougoslavie , 
Zaire , Zarnbie. 

Ont vote contre : Neant , 

Se sont abstenus : Afrique du Sud . 

h) A l a d.er1ancie du representant du Perou, l es paragraphes 5 a 9 du pro j et 

de resolution cor,nnun (A./C.2/L.11(;8/Rev.2 ) ont ete mis aux voix s epa re:c.ent et il a 

ete procede au vot e :92.r appel no::;ins.l. Ces 9aragraphes ont ete ado:ptes par 

105 voix contre zero, ave c 16 2,bstentions. Les voix se sont reparties con:ne suit 

Ont vote -oon r ,A_fgl"anistan , Algerie ,1 Arabie Saoudi te , J:\.ust r alie, 
Aut r:i che, 3ahrein, Bar ·oac.le , Bel gique, Bhoutan, Birmanie , 
Eresil _. Bul:'s2.rie, Burundi, Cameroun , Canad.a , Ceylan , 
Chili, Ch:rpre, Cote c:. 1 i voire , Cuba, Dahomey, Dane:oark, 
}:g7pte , Es :i_:,a:£ne, Etats-Unis d 1 J.\mer:i.que , Ethiopie , Fi d ji , 
:l"inlande , France, Gabon, G-ambie, Ghi:ma ,, Grece, Guinee, 
G1Ainee eq_uatoriale , Guya~'le , Haute--Vol t a, Hondure.s, Hongrie, . 
lnd.e, Indonesie? I:relr , Iran , I :rlande, Is l ande, Israe l , 
It alie O Jamai '.J.UE, J 2::_:;on , Jordanie, Keny2,, Kowei t , Laos, 
Le sotho , Li b an, Liberia, Luxembourg, l ialaisie, l'1ia l awi , 

I . .. 
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Ont vote pour 
·( E>ui te) 

Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Mali, Maroc, Mauritanie, Mongolie, Ilepal, Nicaragua, 
i'Jiger, Nic;eria, Horvege, Nouvelle--Zelande, Ouganda, 
Pakistan, Pays-Bas,Philippines, Pologne, Republique 
arabe libyenne, Republique arabe· syrienne, Republique 
centrafricaine, Republique democratique populaire du 
Yei,1en, Republique khmere, Republique populaire du Congo, 
Republique socialiste -sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d 'Ukraine, Republique--Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d I Irlande du Nord, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Souaziland, Soudan, Suede, Tchad, 
Tchecoslovaquie, -Thailande, Togo) Tunisie, Turquie, 
Union des Republiques socialistes soVietiques, Uruguay, 
Yemen, Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

Neant. 

Afrique du Sud , Argentine, Bolivie, Colombie, Costa Rica, 
:'.:i:l Salvador~ ,:quateur, Guatemala, Madagascar, Mexique, 
Panruna, Perou, Portugal, Republique Dominicaine, 
Trinite-et-Tobago, Venezuela. 

i) Le projet de resolution revise, tel qu'il avait ete modifie, a ete 

adopte a.ans son ensemble par 116 voix contre zero, avec 4 abstentions (voir 

par. 22 ci-apres). 

I . .. 
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22. La Deuxieme Commission r ecommande a l'Assemblee generale d'adopter le projet 

de resolution suivant: 

Identification des pays en voie de developpement les mains avances 

L' Assemblee generale, 

RaEpelant sa resolution 2626 (XXV) du 24 octobre 1970 qui, dans la Strategie 

internationale du developpement pour la deuxieme Becennie des Nations Unies pour 

le developpement, consacre une section separee aux mesures speciales en faveur 

des pays en voie de developpement les mains avances destinees a developper leur _ 

aptitude a beneficier pleinement et equitablement des mesures prises dans le cadre 

de la Becennie, 

Rappelant egalement sa resolution 2724 (XXV) du 15 decembre 1970, dans 

laquelle elle affirme qu'il est urgent d' identifier les pays en voie de ,develop­

pement les mains avances afin de leur permettre de beneficier des que possible 

des mesures speciales adoptees en leur faveur par les diverses instances, 

Considerant que les criteres utilises jusqu' ici pour l' identification du 

"noyau" des pays en voie de developpement les mains avances sont loin d'etre 

satisfaisants, 

Considerant en outre que, dans la plupart des pays en voie de developpement, 

on manque des donnees comparatives necessaires, 

Tenant com2t~ des stades divers de developpement auxquels sont parvenus 

les pays en voie de developpement dans leur ensemble, 

1. Accueille avec satisfaction le rapport du Comite de la planifi~ation 

du developpement sur sa septieme sessio.J-/ et le rapport du Groupe special 

d'experts des mesures speciales en faveur des pays en voie de developpement 

les moins avances de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
, 6/. developpement-; 

2/ Documents officiels du Conseil economique et social, cinquante et uni~me 
sessicn, SEJ?plement No 7 ( E/4990), chap. II. 

§_/ TD/B/34'.). 
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2. Frend note de la r e solution 1628 (LI) du Conseil economique e t social, 

en nate du 30 juillet 1971; 

3 . Frend not e egalement de la resolution 82 (XI) du Cons e il du commerce 

e t du de ·.reloppement, en date du 18 septembre 19711{ 

4 . ~ ppro~~~ la liste du noyau des pays en voie de deve loppement les rr.oins 

avances f.igurant au paragraphe 66 du· rapport du Comite de la planification du 

d , 1 ,_8/_ eve opper.ienl,-; 

5. _:fnv2;.!'.~_le Conseil economique et social a chc!rger l e Comite de la planifi­

c ation du. developpement de continuer, en collaboration etroi te avec la Conf1hence 

des Nations Un.ies s ur l e commerce et l e developpement, d 1 examiner l es cr.iteres 

employes actuellement, ains.i que , le cas e cheant, d 1 autres criteres juges appropries ~ 

pour identif·ier les pays en voie de developpement l e s rrnins avances , en n e perdant 

pas de vue l a possibilite d 1 apporter des rr.odific a tions a la liste de ces pays 

aussitot que possible ; 

6. Fe licite le Conseil du commerc e et du deve loppement d 1 avoir demande par 

sa resolution 82 (XI), de charger le secretaire general de la Conference des 

Nations Unies sur l e corr.merc e e t le developpement d' elaborer un programme d 1 ens emble 

detaille et tourne vers 1: action, dans l e domaine de competence de la Conference, 

pour la mise en application des dispositions pertinentes d e la Strate g i e inter­

na tionale d u de veloppement pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 

d(3Veloppement en faveur des pays en voie de developpement les mo .ins avances; 

7. l:.!'i.t les autres organismes et programmes des Nations Unies, notamment 

l e Programme d es Nations Unies pour le deve loppement e t l 1 0rganisation des 

• J\Tat i on s Unies pour le deve loppement industriel, d ' entrepr endr e le cas ec:teant, 

dans l eurs domaines de comr,etence respect.ifs , des programmes d'action analogues 

en faveur des pays en voie de developpe ment les mo ins avances; 

]/ A/8415 ( tro is ieme partie ), annexe I. 

8/ Documents officiels du Conseil economiQue et social, cinQuante et unieme 
session, Supplement No 7 (E/4990), chap. I I , sect . B. 
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8. Frie en outre les organismes internationaux du systeme des Nations Uni.es 

de tenir pleinement compte des besoins speciaux des pays en voie de developpement 

les moins avances lorsqu1 ils formulent leurs prograffimes d'activites ou qu'ils 

choisissent les projets qu'ils financent; 

9. Prie le Secretaire general de faire figurer des renseignements sur 

l'application des paragraphes 6, 7 et 8 ci-dessus dans les rapports qu'il 

presentera conforrr.ement au paragraphe 83 de la resolution 2626 (XXV) de 

11 Assemblee genera le. 




